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Convocation du 12 mai 2021
Aujourd'hui vendredi 21 mai 2021 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Bernard-Louis BLANC, M. Jean-François EGRON,
Mme Sylvie  CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte  TERRAZA, M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU,  Mme Claude MELLIER,  Mme Brigitte
BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER,
Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle
RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES,
M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG,
Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET,
Mme Camille  CHOPLIN,  M.  Max COLES,  Mme Typhaine  CORNACCHIARI,  M.  Didier  CUGY,  Mme Laure  CURVALE,  Mme Eve
DEMANGE, Mme Fabienne DUMAS, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M.
Jean-Claude  FEUGAS,  Mme  Françoise  FREMY,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  Mme  Anne-Eugénie  GASPAR,  M.  Maxime
GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille
JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume
MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan
N'JIKAM  MOULIOM,  M.  Jérôme  PESCINA,  M.  Michel  POIGNONEC,  M.  Philippe  POUTOU,  M.  Patrick  PUJOL,  M.  Benoît
RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme
Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M.
Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Claudine BICHET à Mme Fannie LE BOULANGER

Mme Céline PAPIN à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

M. Nicolas FLORIAN à M. Emmanuel SALLABERRY

Mme Marie RECALDE à Mme Anne-Eugénie GASPAR

Mme Agnès VERSEPUY à M. Kévin SUBRENAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Olivier CAZAUX de 14h30 à 15h50 et à partir de
16h45 
Mme Christine BOST à Mme Andréa KISS de 13h15 à 16h 
Mme Véronique FERREIRA à Mme Béatrice DE FRANCOIS de 14h30 à
15h30 
M. Bernard Louis BLANC à Mme Brigitte BLOCH à partir de 13h28 
M. Jean-François EGRON à M. Alexandre RUBIO de 12h à 14h30 
Mme Delphine JAMET à Mme Harmonie LECERF de 10h30 à 11h40 et de
14h30 à 15h 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à partir de
16h10 
M. Dominique ALCALA à M. Max COLES à partir de 16h45 
Mme Géraldine  AMOUROUX à Mme Béatrice  SABOURET à partir  de
13h15 
MM. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 16h 
Mme Christine BONNEFOY à M. Fabrice MORETTI à partir de 15h25 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Zeineb LOUNICI jusqu’à 10h30 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Eva MILLIER de 10h30 à 14h30 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Anne FAHMY à partir de 15h55 
M. Gérard CHAUSSET à M. Serge TOURNERIE à partir de 14h30 
Mme Eve DEMANGE à M. Patrick PAPADATO à partir de 12h15 
M. Christophe DUPRAT à M. Jérôme PESCINA à partir de 17h10 
M.  Guillaume  GARRIGUES  à  M.  Jean-Marie  TROUCHE  de  14h30  à
16h24 
M. Stéphane GOMOT à M. Stéphane PFEIFFER à partir de 16h 
M. Laurent GUILLEMIN à M. Stéphane GOMOT de 11h45 à 15h50 
M. Michel LABARDIN à M. Franck RAYNAL à partir de 16h56 
M. Gwénaël LAMARQUE à Mme Fabienne DUMAS de 13h à 14h30 
Mme Zeineb LOUNICI à M. Benoît RAUTUREAU à partir de 10h30 
M. Jacques MANGON à Mme Christine BONNEFOY de 11h40 à 14h30 
M. Jacques MANGON à Mme Béatrice SABOURET à partir de 17h16 
M. Guillaume MARI à Mme Nadia SAADI à partir de 12h20 
M. Thierry MILLET à Mme Karine ROUX-LABAT de 12h55 à 14h30 
M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Simone BONORON à
partir de 16h15 
M. Michel POIGNONEC à Mme Christine BONNEFOY à partir de 13h15 



M. Patrick PUJOL à M. Patrick BOBET à partir de 13h15 
M. Fabien ROBERT à M. Emmanuel SALLABERRY à partir
de 13h15 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Stéphanie ANFRAY à
partir de 16h05 
M. Thierry TRIJOULET à M. Alain ANZIANI jusqu’à 10h et à
partir de 16h 
 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
Mme Fabienne HELBIG à partir de 16h50

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 21 mai 2021 Délibération

 
Direction générale RH et administration générale
 
ADG en charge des ressources humaines

 

N° 2021-242

RIFSEEP ( Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l’expertise et de l’engagement professionnel ) 2021 - Actualisation - Décision -

Autorisation

Monsieur Jean-François EGRON présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

I - LES PRINCIPES DIRECTEURS :
Le  RIFSEEP  ou  Régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de
l'expertise et de l'engagement professionnel, est le régime indemnitaire de référence mis en
œuvre  depuis  le  1er  septembre  2018  au  fur  et  à  mesure  des  parutions  des  textes
réglementaires et  qui  a remplacé la plupart  des primes et  indemnités existantes dans la
fonction publique d’Etat. Selon un principe de parité, ce nouveau dispositif indemnitaire doit
être transposé dans la fonction publique territoriale.
Le RIFSEEP a été créé par le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié par le décret n°
2016-1916 du 27 décembre 2016. Ses modalités de mise en œuvre sont exposées dans la
circulaire : NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014.
Les textes posent le principe d’une mise en œuvre progressive du RIFSEEP entraînant un
passage à ce nouveau régime indemnitaire à plusieurs dates successives, selon les corps
de  la  fonction  publique  de  l’Etat  et  par  voie  de  conséquence,  leurs  cadres  d’emploi
homologues de la fonction publique territoriale.
Le dispositif est composé de deux primes :

 L’Indemnité de fonctions,  de sujétions et  d’expertise (IFSE),  part  obligatoire,  versée
mensuellement,

 le Complément indemnitaire annuel (CIA), part facultative à titre individuel.

Plusieurs  principes  directeurs  ont  été  posés  pour  mettre  en œuvre  le  RIFSEEP à
Bordeaux Métropole :

 la structure du RIFSEEP est basée sur l’organigramme voté.

Des groupes de fonction sont déterminés au regard du cadre d’emplois détenu par l’agent,
du poste occupé, de son niveau hiérarchique.

 le déploiement du dispositif RIFSEEP tend vers une harmonisation des filières dans le but de
réduire les écarts de régimes indemnitaires et de valoriser de façon identique des niveaux de
postes équivalents.

 le RIFSEEP n’occasionne pas de baisse de régime indemnitaire.
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Le cas échéant, un montant de régime indemnitaire différentiel est octroyé afin de maintenir
le niveau de régime indemnitaire de chaque agent.

 le montant de l’IFSE est maintenu en cas d’évolution vers un groupe de fonction de niveau
inférieur en dehors des sujétions et expertises attachées au poste. Un Régime indemnitaire
différentiel est alors versé à l’agent.

 le RIFSEEP est octroyé aux agents stagiaires, titulaires et contractuels de droit public (sur
emploi permanent et non permanent).

 les  critères  de  sujétion  et  d’expertise  qui  sont  éventuellement  attachés  au  poste  sont
strictement définis et numériquement limités.

 L’instauration du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) est confirmée dans la limite des
textes applicables à la Fonction Publique d’Etat.

Le CIA est attribué aux agents titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit
public recrutés sur des postes permanents.
Le CIA est une part facultative liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir. Le
montant est défini dans la limite des plafonds autorisés.
Les éventuelles attributions individuelles seront comprises entre 0% et 100 % du montant
maximal fixé pour chaque groupe de fonction de chaque cadre d’emplois.
Sa reconduction n’est pas systématique et son montant peut varier d’une année sur l’autre.
Pour chaque cadre d’emplois, les tableaux des montants plafonds annuels bruts sont portés
en annexe 5.
Une clause de revoyure annuelle, avec la mise en place d’un comité de suivi, est prévue afin
d’évaluer les conditions de revalorisation de l’IFSE, conformément au décret n° 2014-513 du
20 Mai 2014. Elle prendra en compte notamment l’indexation sur l’évolution de la valeur du
point d’indice et les contraintes budgétaires de Bordeaux Métropole.

II -  MISE  EN  PLACE  DE  L’INDEMNITE  DE  FONCTIONS  DE  SUJETIONS  ET
D’EXPERTISE (IFSE)

A. ELEMENTS DE DEFINITION DE L’IFSE  

1. Institution de l’IFSE
Dans  la  limite  des  textes  applicables  à  la  Fonction  Publique  d’Etat,  est  instituée  une
Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice des
fonctions. Cette indemnité est liée au poste de l’agent, à son expérience professionnelle et
repose sur les critères professionnels suivants :
- fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,
- technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions,
- sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement
professionnel.

2. Détermination des groupes de fonctions et des montants minima et maxima

Pour  chaque filière  et  cadre  d’emploi  concernés  par  le  RIFSEEP,  les  postes  inscrits  au
tableau des effectifs  sont  répartis  au sein  de différents groupes de fonctions au vu des
principes directeurs et des critères professionnels précédemment cités.
À chaque groupe de fonction ainsi déterminé, et pour chaque cadre d’emploi, un montant de
référence mensuel brut est versé, dans la limite des plafonds applicables aux fonctionnaires
de l’Etat. Pour chaque cadre d’emploi, les tableaux des montants de référence mensuels
sont portés en annexe 1.
Le  montant  d’IFSE attribué par  arrêté est  modulable  individuellement  dans la  limite  des
plafonds précisés par arrêté ministériel.

3. Définition des sujétions et expertises spécifiques,  attachées au poste et
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liées au métier exercé par les agents

Des sujétions et  expertises spécifiques définies en raison du poste occupé et  du métier
exercé par les agents sont mises en place. Ces sujétions et expertises identifiées sur la fiche
de poste donnent lieu à une valorisation financière dans le cadre de l’IFSE.

a) Fixation des montants liés aux expertises et aux sujétions  
Les différents montants mensuels bruts valorisant les expertises et les sujétions attachées
au poste sont présentés en annexe 2.

b) Sujétions attachées au poste :
• Sujétion 1 (S1) : Grande variabilité et contraintes horaires imposées par le poste.

Cette sujétion est attachée à des postes déterminant des cycles de travail en weekend et/ou
de nuit (de 22h à 7h). Un montant forfaitaire mensuel brut est attribué aux agents occupant
les postes y ouvrant droit.
Les périmètres d’activité et les montants alloués relatifs à la sujétion S1 sont fixés dans
l’annexe 2.

• Sujétion 2 (S2) : Sujétions versées en fonction du travail effectivement réalisé et d’un
état de service fait

Plusieurs prestations rémunérées en fonction d’un travail effectivement réalisé sont intégrées
à l’IFSE. Elles sont rémunérées par le biais de l’IFSE en fonction d’un état de service fait,
validé par la hiérarchie et selon des montants et des modalités fixées dans l’annexe 2.

Les montants versés dans le cadre de la sujétion S2 sont octroyés aux agents occupant des
postes liés aux sujétions suivantes :

 Sujétion pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants
Les agents chargés d’effectuer des travaux pour l’exécution desquels des risques ou des
incommodités  subsistent  malgré  les  précautions  prises  et  les  mesures  de  protection
adoptées  peuvent  bénéficier  d’une  indemnité  dont  le  montant  varie  selon  la  nature  des
risques encourus.

 Sujétion de responsabilité de chef d’équipe
Une indemnité au titre des responsabilités supplémentaires peut être octroyée aux agents de
catégorie C occupant des fonctions de chef d’équipe.

 Sujétion de responsabilité supplémentaire des agents de catégorie C
Les  agents  de  catégorie  C  amenés  à  prendre  occasionnellement  des  responsabilités
supérieures  à  celles  entrainées  par  leurs  fonctions  principales  peuvent  bénéficier  d’une
valorisation financière.

 Sujétion de conduite chauffeur occasionnel
Peuvent bénéficier d’une indemnité au titre d’une sujétion de conduite chauffeur occasionnel,
les agents appartenant au cadre d’emploi des adjoints techniques et des agents de maîtrise
titulaires d’un permis poids lourd, amenés à conduire un véhicule autre qu’un véhicule léger
et participant au travail de l’équipe.

 Sujétion de technicité poids lourd
Peuvent  bénéficier  d’une  indemnité  au  titre  d’une  sujétion  de  technicité  poids  lourd,  les
agents appartenant au cadre d’emploi des adjoints techniques et des agents de maîtrise
habilités à conduire les véhicules suivants :

 Véhicule de plus de 3.5 tonnes
 Fourgon nécessitant le permis D et servant au transport de personnel
 Tracteur avec équipements et accessoires
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 Engins de travaux publics de plus de 35 CV


Cette indemnité sera attribuée dans la limite des plafonds règlementaires. Le montant versé
en lien avec une sujétion de technicité poids lourd n’est pas cumulable avec le montant
versé au titre des travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants.

 Sujétion de collecte centre historique
Les agents appartenant au cadre d’emploi des adjoints techniques et affectés à la collecte
des ordures ménagères dans le  centre historique de Bordeaux peuvent  bénéficier  d’une
indemnité journalière (1 vacation par journée de travail effectif  consacré à la collecte des
ordures ménagères dans le centre historique de Bordeaux).

 Sujétion de collecte d’immondices
Les  agents  affectés  à  la  collecte  des  ordures  ménagères  et  collectant  des  immondices
peuvent  bénéficier  d’une  indemnité  dont  le  montant  est  fixé  par  demi-journée  de  travail
effectif consacré à la collecte des immondices.

 Sujétion des agents de maitrise chargés du suivi de la collecte
Les agents de maîtrise chargés du suivi de la collecte peuvent bénéficier d’une indemnité
par vacation journalière (1 indemnité par jour) dans la limite des plafonds règlementaires.

 Sujétion des agents des services municipaux d’inhumation
Les agents effectuant des opérations d’inhumation ou d’exhumation peuvent bénéficier d’une
indemnité dont le montant varie en fonction de la prestation.

• Sujétion 3 (S3) : Intérim d’encadrement

Un montant forfaitaire est attribué par le biais de l’IFSE lorsqu’un agent assure un intérim
d’encadrement de plus de trois mois pour un poste correspondant à un groupe de fonction
de niveau supérieur ou équivalent à celui qu’il occupe. Les différents montants relatifs à la
sujétion 3 sont détaillés dans l’annexe 2.

c) Expertises attachées au poste

• Expertise 1 (E1) : chef de projet stratégique

Un montant forfaitaire mensuel brut tel que fixé en  annexe 2 est attribué par le biais de
l’IFSE aux chefs de projets stratégiques identifiés par une lettre de mission du directeur
général des services, pendant la durée du projet.  
Un chef de projet d’un projet stratégique se voit attribuer une seule valorisation au titre de
l’expertise E1 quel que soit le nombre de projets pour lesquels il est désigné chef de projet.

• Expertise 2 (E2) : postes à technicité rare et difficiles à pourvoir

L’expertise E2 détermine l’attribution de montants forfaitaires  pour  valoriser  les  postes à
technicité rare et en tension sur le marché de l‘emploi des secteurs publics et privés.
La  liste  des  postes  concernés  par  l’expertise  E2  peut  être  révisée  annuellement  par
l’administration en fonction de l’évolution de la difficulté sérieuse à recruter, liée au marché
de l’emploi.
Un montant forfaitaire mensuel brut est attribué aux agents occupant un poste attaché à
l’expertise E2.
Les postes concernés par cette expertise sont listés dans l’annexe 2.

• Expertise 3 (E3) : Régisseur d’avances et de recettes

Un montant  forfaitaire mensuel brut  est  attribué aux régisseurs d’avances et  de recettes
titulaires en fonction du montant de la régie dont ils sont responsables.
En cas d’intérim du régisseur titulaire, et pendant la durée de l’intérim, le régisseur suppléant
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perçoit  le  montant  déterminé  pour  le  titulaire  au  prorata  de  la  durée  de  remplacement.
Aucune retenue n’est effectuée sur l’indemnité versée au titulaire.

Les postes sont identifiés par arrêté de régie et les montants concernés par cette expertise
sont listés dans l’annexe 2 du présent document.

B. BENEFICIAIRES DE L’IFSE  

L’IFSE est instituée pour les postes occupés par :
 les agents titulaires et stagiaires,
 les agents contractuels de droit public occupant un poste permanent (articles
3.3-1 ;
 3.3-2, 3-2 ; 38 de loi n° 84-53 du 26 janvier 1984),
 les agents occupant un emploi fonctionnel (article 47 de la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984),
 les collaborateurs de cabinet,  
 les collaborateurs de groupe d’élus,
 les  agents  contractuels  de  droit  public  occupant  un  poste  non  permanent
(saisonniers, occasionnels, accroissement temporaire, conformément à l’article 3 al1,
3 al 2, 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984).

Toutefois, ne bénéficient pas des dispositions prévues par la présente délibération :
 les  agents  contractuels  de  droit  privé  (contrat  d’accompagnement  dans
l’emploi, contrat unique d’insertion, emploi d’avenir, emplois aidés, apprentis),
 les agents vacataires.

C. MODALITES DE MAINTIEN OU DE MODULATION DE L’IFSE  

1. Les conditions de réexamen du montant de l’IFSE :  

Le  montant  annuel  attribué  à  l’agent  fera  l’objet  d’un  réexamen,  sans  nécessaire
revalorisation :

 en cas de changement de fonctions,
 au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au
vu de l'expérience acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de
l’environnement de travail et des procédures, amélioration des savoirs techniques et
de leur utilisation, …),
 en cas de changement de grade.

2. Les conditions de maintien du montant de l’IFSE  

Le montant de l’IFSE est maintenu :
 lors de la mise en œuvre du RIFSEEP. Lorsque le montant global de régime
indemnitaire  antérieurement  perçu  est  supérieur  au  nouveau  montant  d’IFSE,  un
montant de Régime indemnitaire différentiel (RID) sera versé. Le montant brut de RID
diminuera au fur et à mesure qu’augmentera le montant d’IFSE de l’agent.
 après la mise en œuvre du RIFSEEP, dans tous les cas de changement de
groupe de fonction par un régime indemnitaire différentiel. En revanche ne sont pas
maintenus  les  montants  liés  aux  sujétions  et  expertises  attachées  au  poste
antérieurement occupé.

3. Les modalités de maintien ou de suppression de l’IFSE dans certaines  
situations de congés.

 Le montant mensuel de l’IFSE suit le sort du traitement.

11 Principe de maintien de rémunération  
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Sur appréciation de l’administration, dans certains cas particuliers de recrutement, les agents
fonctionnaires qui  subiraient  une perte de rémunération du fait  d’un changement de leur
situation pourront se voir proposer un maintien de rémunération brute globale par ajout d’un
régime indemnitaire spécifique de « maintien de rémunération ».
Ce régime indemnitaire aura à s’appliquer lorsque la perte de rémunération constatée est
liée à une baisse de rémunération brute globale, à l’exception des éléments variables.
Le  montant  du  maintien  de  rémunération  sera  revu  à  la  baisse  à  chaque  fois  que  la
rémunération brute globale progressera  jusqu’à  disparition  de ce régime indemnitaire de
maintien.

III - LES RÈGLES DE CUMUL DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES  
FONCTIONS,  DES  SUJÉTIONS,  DE  L’EXPERTISE  ET  DE  L’ENGAGEMENT
PROFESSIONNEL (RIFSEEP)
 
L’IFSE et le complément indemnitaire annuel (CIA) sont exclusifs, par principe, de tout autre
régime indemnitaire de même nature.

A. LE RIFSEEP REMPLACE pour les cadres d’emplois éligibles  

 L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.),
 L’indemnité d’administration et de technicité (IAT)
 L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.),
 La prime de service et de rendement (P.S.R.),
 L’indemnité spécifique de service (I.S.S.),
 L’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants,
 L’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes,
 La prime de fonctions informatiques et l’indemnité horaire pour traitement de

l’information,
 L’indemnité de sujétions spéciales des conservateurs du patrimoine,
 L’indemnité scientifique des conservateurs du patrimoine,
 L’indemnité de performance et de fonction des ingénieurs en chef
 L’indemnité de sujétion des conseillers d’éducation populaire et de jeunesse
 L’indemnité spéciale allouée aux conservateurs des bibliothèques
 La prime de technicité forfaitaire du personnel de bibliothèque
 La prime de sujétion spéciale des personnels de surveillance et d’accueil
 L’IFRR des directeurs d’enseignement artistique
 L’IFRSTS des conseillers socio-éducatifs, des assistants socio-éducatifs et des

éducateurs de jeunes enfants
 L’indemnité de risque et de sujétion spéciale des psychologues
 L’indemnité spéciale des médecins
 L’indemnité de technicité des médecins

B. L’IFSE EST CUMULABLE AVEC :
 l’indemnisation  des  dépenses  engagées  au  titre  des  fonctions  exercées

(exemple : frais de déplacement),
 les dispositifs d’intéressement collectif (prime d’intéressement à la performance

collective),
 les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité

compensatrice, indemnité différentielle, GIPA),
 les  sujétions  ponctuelles  directement  liées  à  la  durée  du  travail  (heures

supplémentaires, astreintes),

L’arrêté en date du 27/08/2015 précise que le régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) est
cumulable avec les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours
fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini
par le décret n° 2000-815 du 25/08/2000.
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 la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction,
 la rémunération des agents publics participant, à titre accessoire, à des activités

de formation et de recrutement (jury de concours),
 la prime spéciale d’installation,
 l’indemnité de changement de résidence,
 l’indemnité de départ volontaire,
 l’indemnité  forfaitaire  complémentaire  pour  la  participation  aux  consultations

électorales (IFCE),
 l’indemnité de recensement,
 l’indemnité de panier,
 les avantages collectivement acquis conformément à l’article 111 de la loi n°84-

53 du 26 janvier 1984 continuent de s’appliquer dans les mêmes conditions que
prévues par la délibération métropolitaine n°2015-824 du 18 décembre 2015 et
la  délibération  N°2016-770  du  16  décembre  2016  relative  à  l’extension  de
l’attribution  de  la  prime «  transport  »  aux  agents  métropolitains  bénéficiant
d’une prise en charge de leur abonnement transport,

 la Nouvelle Bonification Indiciaire,
 les avantages en nature liés à l’attribution d’un logement de fonction.

 I V - DATE D’EFFET ET MODALITES D’ATTRIBUTION

A.DATE D’EFFET  

Les dispositions de la présente délibération prendront effet :
-  le 1er juin 2021 pour les cadres d’emplois dont  l’arrêté ministériel

autorisant l’application du RIFSEEP a été publié avant cette date.

-  le  1er  jour  du  mois  suivant  la  prise  de  la  délibération  appliquant
l’arrêté  ministériel  autorisant  la  mise  en  œuvre  du  RIFSEEP  pour  les  autres  cadres
d’emplois.
Des tableaux en annexes 3 et 4 précisent les différentes dates d’entrée dans le dispositif du
RIFSEEP des différents cadres d’emplois.

B.MODALITES ET PERIODICITE DE VERSEMENT  

 l’IFSE est versée mensuellement,
 son montant mensuel brut est proratisé en fonction du temps de travail,
 le CIA fait l’objet d’un versement annuel ou semestriel selon un montant annuel brut,
 l’attribution individuelle de l’IFSE et du CIA décidée par l’autorité territoriale fait l’objet

d’un arrêté individuel.

C.GARANTIE DES AGENTS EXERCANT UNE ACTIVITE SYNDICALE  

Les  modalités  d’attribution  de  l’IFSE  et  du  CIA pour  les  agents  exerçant  une  activité
syndicale seront appliquées conformément au décret n° 2017-14-19 du 28 septembre 2017.

  V - MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA)

L’instauration du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) est confirmée dans la limite des
textes applicables à la Fonction Publique d’Etat.

Il  peut  être  attribué  aux agents  titulaires  et  stagiaires  ainsi  qu’aux agents  contractuels
permanents de droit public recrutés sur des postes permanents.
Le CIA est une part facultative liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir.
Le montant est défini dans la limite des plafonds autorisés.
Les éventuelles attributions individuelles seront comprises entre 0% et 100 % du montant
maximal fixé pour chaque groupe de fonction de chaque cadre d’emplois.
Sa reconduction n’est pas systématique et son montant peut varier d’une année sur l’autre.
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Pour  chaque  cadre  d’emplois,  les  tableaux  des  montants  plafonds  annuels  bruts  sont
portés en annexe 5

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, si tel est votre avis
d’adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales,
VU la  loi  n°  83-634 du 13 juillet  1983 portant  droits  et  obligations  des fonctionnaires et
notamment son article 20,
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale et notamment son article 88,
VU le décret n° 91-975 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article
88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
VU  le  décret  n°  2010-997 du 26 août  2010 relatif  au régime de maintien des primes et
indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines
situations de congés,
VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la
fonction publique de l’Etat,
VU le  décret  n°  2014-1526  du  16  décembre  2014  relatif  à  l’appréciation  de  la  valeur
professionnelle des fonctionnaires territoriaux,
VU le décret n°2017-901 du 09 mai 2017 relatif à la revalorisation des cadres d’emplois de la
catégorie B à caractère socio-éducatif de la filière sociale de la fonction publique territoriale
prévue dans le cadre de la mise en œuvre du protocole relatif à la modernisation des Parcours
professionnels,  des  carrières  et  des  rémunérations  (P.P.C.R.)  et  à  l’avenir  de  la  Fonction
publique,
VU le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la
fonction publique territoriale,
VU l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
VU l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs
des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
VU l’arrêté  du  28  avril  2015  pris  pour  l’application  aux  corps  d’adjoints  techniques  des
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
VU l’arrêté  du  3  juin  2015  pris  pour  l’application  au  corps  interministériel  des  attachés
d’administration de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
VU l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des assistants de service social des
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
VU l’arrêté du 3 juin 2015 pris  pour l’application au corps des conseillers techniques de
service social  des administrations  de l’Etat  ainsi  qu’à  l’emploi  de conseiller  pour  l’action
sociale des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant  création d’un régime indemnitaire tenant  compte des fonctions,  des sujétions,  de
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
VU  l’arrêté du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs civils des
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel
dans la fonction publique de l’Etat,
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VU l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des attachés
d’administrations de l’Etat relevant du ministre de l’intérieur des dispositions du décret n°
2014-513  du  20 mai  2014  portant  création  d’un régime indemnitaire  tenant  compte des
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction
publique de l’Etat,
VU l’arrêté  du  17  décembre  2015  pris  pour  l’application  au  corps  des  secrétaires
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20
mai  2014  portant  création  d’un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
VU l’arrêté  du  17  décembre  2015  pris  pour  l’application  aux  membres  du  corps  des
assistants de service social des administrations de l’Etat rattachés au ministre de l’intérieur
des  dispositions  du  décret  n°  2014-513  du  20mai  2014  portant  création  d’un  régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement
professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
VU l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs
de l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
VU l’arrêté du 22 décembre 2015 portant application au corps des conseillers techniques de
service social  des administrations  de l’Etat  ainsi  qu’à  l’emploi  de conseiller  pour  l’action
sociale des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant  création d’un régime indemnitaire tenant  compte des fonctions,  des sujétions,  de
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
VU l’arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques
d’accueil, de surveillance et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20
mai  2014  portant  création  d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
VU l’arrêté du 16 juin 2017 pris  pour  l’application aux corps des adjoints techniques de
l’intérieur et de l’outremer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions
du décret  n°  2014-513 du  20 mai  2014portant  création  d’un  régime indemnitaire  tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la
fonction publique de l’Etat,
VU l’arrêté  du  7  décembre  2017  pris  pour  l’application  au  corps  des  conservateurs  du
patrimoine relevant du ministère de la culture et de la communication des dispositions du
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction
publique de l’Etat,
VU l’arrêté du 14 mai 2018, pris pour l’application des dispositions du décret n° 2014-513 du
20 mai 2014, portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
au  corps  des  conservateurs  généraux  des  bibliothèques,  des  conservateurs  des
bibliothèques,  des  bibliothécaires,  des  bibliothécaires  assistants  spécialisés  et  des
magasiniers des bibliothèques,
VU l’arrêté du 13 juillet 2018 portant application au corps des médecins inspecteurs de santé
publique des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement
professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
VU l’arrêté du 14 février 2019 portant application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux
et des forêts des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un
régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
VU l’arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des assistants de service
social des administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant  création  d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
VU la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du
régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de
l’engagement professionnel,
VU la délibération n°2012/0344 du 25 mai 2012 relative à la valorisation des fonctions pour
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les agents de collecte et de conduite exerçant leurs fonctions au service de la collecte des
déchets ménagers et assimilés,
VU la délibération n°2015-824 du 18 décembre 2015 relative au régime indemnitaire des
agents métropolitains à compter de janvier 2016,
VU la délibération n°2016-76 du 12 février 2016 relative à la mise en place d’un régime
indemnitaire de sujétion en substitution de la prime de polyvalence à compter du 1er mars
2016,
VU la délibération n°2016-419 du 8/07/2016 relative au régime indemnitaire des ingénieurs –
impact du décret du 25 février 2016,
VU la délibération N°2016-770 du 16 décembre 2016 relative à l’extension de l’attribution de
la prime « transport » aux agents métropolitains bénéficiant d’une prise en charge de leur
abonnement transport,
VU la délibération n°2017-808 du 24/11/2017 relative à la création d'un régime indemnitaire à
titre provisoire aux grades d'Attaché de conservation principal et Bibliothécaire principal,
VU la  délibération n° 2017-211 du 22 décembre 2017 relative à la  création d'un régime
indemnitaire à titre provisoire au grade d'Attaché territorial hors classe,
VU la  délibération n° 2018-418 du 6 juillet  2018 relative à la  mise en place du Régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement
professionnel (RIFSEEP) constitué de l’Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise
(IFSE) et du Complément indemnitaire annuel (CIA),
VU la délibération n° 2018-812 du 21 décembre 2018 relative au Régime indemnitaire tenant
compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de  l'engagement  professionnel
(délibération complémentaire à la délibération du 6 Juillet 2018),
VU la délibération n° 2018-813 du 21 décembre 2018 relative à l’attribution d'une Prime de
fonctions aux agents affectés au traitement de l'information,
VU la délibération n° 2019-141 du 22 mars 2019 relative à la Prime de fonction dite prime
numérique  pour  les  agents  affectés  au  traitement  de  l'information  (complément  de  la
délibération 2018-813 du 21 Décembre 2018),
VU la délibération complémentaire n° 2019-430 du 12 juillet 2019 relative à la mise en place
du Régime indemnitaire tenant  compte des fonctions,  des sujétions,  de l'expertise et  de
l'engagement professionnel (RIFSEEP) constitué de l'Indemnité de fonctions, de sujétions et
d'expertise (IFSE) et du Complément indemnitaire annuel (CIA),
VU la délibération complémentaire n° 2020-187 du 24 juillet 2020 relative à la mise en place
du Régime indemnitaire tenant  compte des fonctions,  des sujétions,  de l'expertise et  de
l'engagement professionnel (RIFSEEP) constitué de l'Indemnité de fonctions, de sujétions et
d'expertise (IFSE) et du Complément indemnitaire annuel (CIA),
VU l’avis du Comité Technique en date du 05 mai 2021 relatif à l’application du RIFSEEP aux
agents de Bordeaux Métropole,
VU le tableau des effectifs,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre en considération les conclusions rendues par le
Tribunal Administratif de Bordeaux le 06 octobre 2020,

DECIDE

Article 1 :  Le dispositif  indemnitaire décrit  ci-dessus est mis en place pour les filières et
cadres d’emploi éligibles au RIFSEEP dans la limite des plafonds autorisés, en faveur des
fonctionnaires stagiaires, titulaires et contractuels de droit public sur poste permanent et non
permanent.

Article  2 :  Le  régime  indemnitaire  antérieur  au  RIFSEEP  est  maintenu  pour  les
fonctionnaires et les contractuels sur postes permanents et non permanents de droit public
relevant  des  filières  et  cadres  d’emploi  non  éligibles  au  RIFSEEP.  La  liste  des  cadres
d’emplois éligibles à ce jour est détaillée dans l’annexe 4.

Article 3 : Un régime indemnitaire différentiel est octroyé afin de maintenir, dans la limite des
plafonds règlementaires, le régime indemnitaire antérieur des agents concernés.

Article 4 :  Le montant  de l’IFSE pourra être modulé individuellement  dans la  limite des

12/14



plafonds règlementaires.

 Article 5 : Les dispositions suivantes de la délibération n°2015-824 du 18 décembre 2015
relatives au régime indemnitaire des agents métropolitains ne s’appliquent pas aux filières et
cadres d’emplois éligibles au RIFSEEP :

- Titre I (régime indemnitaire) - dispositions relatives au régime indemnitaire des agents
de la  catégorie  A,  des  emplois  fonctionnels,  des  agents  de  la  catégorie  B et  des
agents de la catégorie C.

- Titre  II  (primes  et  indemnités  liées  à  des  fonctions  ou  sujétions  particulières)  -
dispositions relatives à :

 L’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes,
 L’indemnité  pour  travaux  dangereux,  insalubres,  incommodes  ou
salissants,
 L’indemnité/sujétions des agents de maîtrise de la collecte,
 L’indemnité/ sujétion collecte centre historique,
 L’indemnité des agents des services municipaux d’inhumation,
 L’indemnité de collecte d’immondices,
 Le régime indemnitaire complémentaire d’intérim,
 L’indemnité de sujétion de conduite des chauffeurs occasionnels,
 L’indemnité de sujétion de technicité poids lourd,
 La sujétion de polyvalence.

- Titre III - dispositions particulières relatives à :
 La valorisation des fonctions pour les agents de collecte et de conduite
exerçant  leur  fonction  au  service  de  la  collecte,  des  déchets  ménagers  et
assimilés conformément à la délibération n°2012/0344 du 25 mai 2012,
 La valorisation de la collecte de nuit dans l’hyper centre de Bordeaux
conformément à la délibération n°2010/0634 du 28 mai 2010,
 Au régime indemnitaire complémentaire de fonction et de performance
des  agents  de catégorie  A occupant  un  emploi  fonctionnel  ou  un  poste  de
directeur conformément à la délibération n° 2007/0185 du 30 mars 2007,
 La prime de fonction des agents affectés au traitement de l’information 
conformément à la délibération n°94/128 du 25 février 1994.

Article  6 :  Les  délibérations  suivantes  ne  s’appliquent  pas  aux  filières  et  aux  cadres
d’emplois éligibles au RIFSEEP :
 Délibération  n°2016-76  du  12/02/2016  relative  à  la  mise  en  place  d’un  régime

indemnitaire de sujétion en substitution de la prime de polyvalence à compter du 1
er

 mars
2016,
 Délibération n°2016-419 du 8/07/2016 relative au régime indemnitaire des ingénieurs
– impact du décret du 25 février 2016,
 Délibération n°2017-808 du 24/11/2017 relative à la création d'un régime indemnitaire
à titre provisoire aux grades d'Attaché de conservation principal et Bibliothécaire principal,
 Délibération  n°  2017-211  du  22/12/2017  création  d'un  régime indemnitaire  à  titre
provisoire au grade d'Attaché territorial hors classe.
 
Article 7 : Les montants de référence mensuels bruts du groupe de fonction « Collaborateur
non permanent » sont revalorisés à hauteur des montants de référence mensuels bruts du
groupe de fonction de « Collaborateur » pour tous les cadres d’emplois (Annexe 1).

Article 8 : Les plafonds annuels de référence bruts pour les cadres d’emplois des Médecins
territoriaux,  (arrêté  du 13 juillet  2018),  des  Conseillers  territoriaux  socio-éducatifs  et  des
Assistants territoriaux socio-éducatifs (arrêté du 23 décembre 2019) sont actualisés (Annexe
1).

Article 9 : Les montants de référence mensuels bruts pour les agents logés pour nécessité
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absolue de service, pour les cadres d’emplois des Rédacteurs territoriaux (arrêté du 19 mars
2015) et des Techniciens territoriaux, sont recalculés dans la limite des plafonds en vigueur
(arrêté du 7 novembre 2017) (Annexe 1).

Article  10 :  Une  expertise  E2  est  créée  afin  de  valoriser  les  postes  dont  les  fonctions
principales sont celles de la collecte des ordure ménagères.

Article 11 : Le complément Indemnitaire Annuel (CIA) est mis en place dans les conditions
décrites au chapitre V ci-dessus.

Article 12 : Une clause de revoyure annuelle est prévue avec la mise en place d’un comité
de suivi, afin d’évaluer les conditions de revalorisation de l’IFSE. Elle prendra en compte
notamment  l’indexation  sur  l’évolution  de  la  valeur  du  point  d’indice  et  les  contraintes
budgétaires de Bordeaux Métropole.

Article 13 : Les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal et aux budgets annexes
de Bordeaux Métropole.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.
Abstention : Madame MELLIER, Monsieur ALCALA, Madame AMOUROUX, Monsieur 
BAGATE, Monsieur BOBET, Madame BONNEFOY, Madame BONORON, Madame 
BOZDAG, Monsieur CAZABONNE, Monsieur COLES, Madame DELATTRE, Madame 
DUMAS, Monsieur DUPRAT, Monsieur ESCOTS, Monsieur FEUGAS, Monsieur FLORIAN, 
Monsieur GARRIGUES, Monsieur LABARDIN, Monsieur LAMARQUE, Madame LOUNICI, 
Monsieur MANGON, Monsieur MILLET, Madame MILLIER, Monsieur MORETTI, Monsieur 
N'JIKAM MOULIOM, Monsieur PESCINA, Monsieur POIGNONEC, Monsieur PUJOL, 
Monsieur RAUTUREAU, Monsieur RAYNAL, Monsieur ROBERT, Madame ROUX-LABAT, 
Madame SABOURET, Monsieur SALLABERRY, Monsieur SUBRENAT, Monsieur 
TROUCHE, Madame VERSEPUY; 
Contre : Monsieur POUTOU

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 21 mai 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
31 MAI 2021

 PUBLIÉ LE :
 31 MAI 2021

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jean-François EGRON
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